
Rapport du·de la thérapeute
Logopédie – PES – 4e prolongation et plus

Indications concernant l’enfant/le·la jeune : 

Nom :							Prénom : 

Date de naissance : 

Année scolaire en cours :				Degré actuel : 


Indications concernant le·la thérapeute :

Nom :							Prénom : 

Fonction : 

Adresse du cabinet : 
N° :                                                                        Courriel : 


Statut logopédique :

Diagnostic actuel : 
Eventuels diagnostics passés (si différents) : 
Eventuels diagnostics associés : 
Date du début de la thérapie : 
Nombre de mesures précédemment accordées : 
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Lieu et date :						Signature :
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1. Evolution de la problématique logopédique : 
résumé depuis le début de la prise en charge logopédique 

2. Vécu et mesures passées : 
2.1 Contexte familial et social :

2.2 Contexte médical et thérapeutique :

2.3 Contexte scolaire :

3. [bookmark: _Hlk211417945]Situation et mesures en cours : 
3.1 Contexte familial et social : 

3.2 Contexte médical et thérapeutique :

3.3 Contexte scolaire : 

4. Problématique logopédique actuelle :
observations cliniques et analyse de données standardisées 

5. Mesures logopédiques renforcées indiquées : 
5.1 Objectifs thérapeutiques :

5.2 Remarques :

5.3 Prestations : 

Crédit-temps	|X| Prolongation PES	____ heures pour deux années de décision 

Dès le : 

Le crédit-temps comprend les examens et investigations logopédiques, les bilans logopédiques d’évolution, les traitements logopédiques, les conseils et instructions logopédiques donnés à l’enfant/le·la jeune et/ou à ses représentants légaux, les séances ou réseaux.

Thérapie en groupe	  |_| oui  si oui, de combien d’enfants / de jeunes le groupe est-il formé : 	 
[bookmark: CaseACocher6]		  |_| non 
5.4 Expertise pédopsychiatrique :
[bookmark: CaseACocher4][bookmark: CaseACocher3] Un examen au CMPEA semble opportun 	|_| oui	 |_| non
 Si oui, précisez la-les raison(s) : 	
	
	


Le présent formulaire est à envoyer, avec la demande de l’autorité parentale « Demande de prestations dans le cadre d’une Procédure d’évaluation standardisée (PES) » et les éventuels rapports, au Service de l’enseignement (SEN), Commission d’indication, route de Route de Moutier 16, 2800 Delémont_sen.mpt@jura.ch

Une copie des bilans de spécialistes en possession des parents est souhaitée. 
La Commission d’indication évaluera la nécessité de mandater un médecin ou spécialiste accrédité pour d’autres investigations.

Après analyse de la demande, la Commission d’indication transmet le dossier d’instruction PES et une proposition d’attribution-ou de non-attribution de mesures pédago-thérapeutiques à la Commission d’évaluation pour décision. L’autorité parentale est associée à la procédure de décision.

Si l’indication de traitement évolue durant la validité de la décision et que cela nécessite une augmentation du crédit-temps accordé, une nouvelle demande devra être adressée à la Commission d’indication.

Pour les enfants en âge préscolaire, une copie de la décision est communiquée au pédiatre.
Pour les enfants en âge de scolarité, une copie de la décision est communiquée au cercle scolaire concerné.
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